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Vu le décret n° 2007-267 du 12 février 2007, 
portant transfert d'une partie des indemnités 
spécifiques allouées aux agents publics, au 
traitement de base fixé par leur grille des salaires,  

Vu le décret gouvernemental n° 2020-115 du 25 
février 2020, fixant le statut particulier au corps 
administratif commun des administrations publiques,  

Vu le décret gouvernemental n° 2020-116 du 25 
février 2020, fixant la concordance entre 
l'échelonnement des grades du corps administratif 
commun des administrations publiques et les niveaux 
de rémunération,  

Vu le décret n° 2020-767 du 18 septembre 2020, 
portant augmentation salariale des agents de l'Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif,  

Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 2 septembre 
2020, portant nomination de Chef du Gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'avis du ministre de l'économie, des finances et 
de l'appui au investissement,  

Vu l'avis du Tribunal administratif,  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit:  
Article premier - Sont ajoutées au tableau prévu par 

l'article 3 du décret n° 82-505 du 16 mars 1982 susvisé, 
les indications suivantes:  

 

Catégories et Grades 
Montant mensuel de 
l’indemnité à partir 
du 25 février 2020 

A1 
Administrateur général de 

classe supérieure 
(le reste sans changement) 

1432d 

 
Art. 2 - Les augmentations salariales fixées par le 

décret gouvernemental n° 2020-767 du 18 septembre 
2020 portant augmentation salariale des agents de 
l'Etat, des collectivités locales et des établissements 
publics à caractère administratif s'appliquent au grade 
d'administrateur général de classe supérieure à 
compter du 1er août 2020.  

Art. 3 - La ministre auprès du Chef du Gouvernement 
chargée de la fonction publique est chargée de 
l’exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 21 janvier 2021. 
 

Pour Contreseing 
La ministre auprès du Chef 
du Gouvernement chargée 

de la fonction publique  
Hasna Ben Slimane  

Le Chef du Gouvernement  
Hichem Mechichi  

 
Arrêté du Chef du Gouvernement  du 22 janvier 2021, portant prorogation  de l’application des dispositions du décret gouvernemental n° 2021-49 du 15 janvier 2021, portant dispositions exceptionnelles pour le travail des agents de l’Etat, des collectivités locales, des établissements publics à caractère administratif, des instances, des établissements publics et des entreprises publiques. 

Le Chef du Gouvernement, 
Sur proposition de la ministre auprès du Chef du 

Gouvernement chargée de la fonction publique,  
Vu la Constitution, 
Vu loi organique n° 2018-29 du 9 mai 2018, relative au code des collectivités locales, 
Vu la loi organique n° 2018-47 du 7 août 2018, portant dispositions communes aux instances constitutionnelles indépendantes, 
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général des personnels de l'Etat, des collectivités locales et des établissements publics à caractère administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée, notamment le décret-loi n° 2011-89 du 23 décembre 2011, 
Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut 

général des agents des offices, des établissements publics 
à caractère industriel et commercial et des sociétés dont 
le capital est détenu directement et entièrement par l'Etat 
ou les collectivités publiques locales, ensemble les textes 
qui l’ont modifiée ou complétée, dont le dernier en date 
la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007 relative à 
l’initiative économique,  

Vu le décret n° 2012-1710 du 14 septembre 2012, 
relatif à la répartition des horaires et jours de travail 
des agents de l’Etat, des collectivités locales et des 
établissements publics à caractère administratif, tel 
que modifié par le décret gouvernemental n° 2017-
810 du 30 juin 2017, 
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Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 2 
septembre 2020, portant nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres, 

Vu le décret gouvernemental n° 2020-1043 du 23 
décembre 2020, relatif aux attributions de la ministre 
auprès du Chef du Gouvernement chargée de la 
fonction publique et à la délégation qui lui est 
accordée de certaines compétences du Chef du 
Gouvernement, 

Vu le décret gouvernemental n° 2121-49 du 15 
janvier 2021, portant dispositions exceptionnelles 
pour le travail des agents de l’Etat, des collectivités 
locales, des établissements publics à caractère 
administratif, des instances, des établissements 
publics et des entreprises publiques et notamment son 
article 11, 

Vu l'avis du ministre de la santé. 
Arrête: 
Article premier - Est prorogée l’application des 

dispositions du décret gouvernemental n° 2021-49 du 
15 janvier 2021 susvisé, jusqu’au 14 février 2021. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne, et entrera en 
vigueur à compter de la date de sa publication. 

Tunis, le 22 janvier 2021. 
Le Chef du Gouvernement 

Hichem Mechichi 
 
Par arrêté de la ministre auprès du Chef du 
Gouvernement chargée de la fonction 
publique du 13 janvier 2021. 

Monsieur Anis Kacem, conseiller des services 
publics, est chargé des fonctions de directeur de l'unité 
des programmes et de formation à l'académie 
internationale de la bonne gouvernance à l'Ecole 
nationale d'administration avec rang et avantages d'un 
directeur d'administration centrale.  

  
Par arrêté de la ministre auprès du Chef du Gouvernement chargée de la fonction publique du 13 janvier 2021. 

Monsieur Mehrez Saidi, administrateur en chef, est chargé des fonctions de directeur de l'unité du suivi et de l'évaluation de la formation à l'institut de leadership administratif à l'Ecole nationale d'administration avec rang et avantages d'un directeur d'administration centrale.  

Par arrêté de la ministre auprès du Chef du 
Gouvernement chargée de la fonction 
publique du 13 janvier 2021. 

Monsieur Hichem Mouelhi, administrateur en chef 
de l'éducation, est chargé des fonctions de directeur de 
l'unité de la formation continue présentielle et de la 
préparation des agents à l'emploi à la direction de la 
formation continue et du perfectionnement à l'Ecole 
nationale d'administration avec rang et avantages d'un 
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté de la ministre auprès du Chef du 
Gouvernement chargée de la fonction 
publique du 13 janvier 2021. 

Madame Henda Fayz, administrateur conseiller, est 
chargée des fonctions de sous-directeur l’unité des 
programmes et des outils pédagogiques à l'unité de la 
formation continue à distance et en ligne à la direction 
de la formation continue et du perfectionnement à 
l'Ecole nationale d'administration avec rang et 
avantages d'un sous-directeur d'administration 
centrale.  

 
Par arrêté de la ministre auprès du Chef du 
Gouvernement chargée de la fonction 
publique du 13 janvier 2021. 

Monsieur Houcine Tayari, conservateur en chef 
des bibliothèques ou de documentation, est chargé des 
fonctions de sous-directeur de la bibliothèque et de la 
documentation au centre d'expertise et de recherches 
administratives à l'Ecole nationale d'administration 
avec rang et avantages d'un sous-directeur 
d'administration centrale.  

 
Par arrêté de la ministre auprès du Chef du Gouvernement chargée de la fonction publique du 13 janvier 2021. 

Madame Olfa Khili, administrateur conseiller, est chargée des fonctions de chef  de service à la direction générale de la formation et du perfectionnement au Comité général de la fonction publique.  
 

Par arrêté de la ministre auprès du Chef du 
Gouvernement chargée de la fonction 
publique du 13 janvier 2021. 

Monsieur Fethi Wacham, administrateur en chef, est nommé dans le grade d'administrateur général au corps administratif commun des administrations publiques à l'Ecole nationale d'administration. 


